
 

LJ DAVID CROQ - 62 GRANDE RUE 69600 OULLINS - VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES D’UN FONDS DE COMMERCE DE PRODUITS DE BOULANGERIE, PÂTISSERIE, VIENNOISERIE, CONFISERIE ET TOUS PRODUITS ANNEXES, CONNEXES OU COMPLEMENTAIRES - SELARL MJ

SYNERGIE 

VENTE DU 21/02/2023 

62 GRANDE RUE 69600 OULLINS 

Liquidation Judiciaire de la société EURL DAVID CROQ immatriculée au registre du commerce et des sociétés de LYON CEDEX 03 sous le numéro N° RCS Lyon 480 910 827

Selon jugement du Tribunal de Commerce de Lyon en date du 13 septembre 2022

En vertu d’une ordonnance du Juge commissaire en date du 8 novembre 2022

MISE A PRIX : 25.000 €

S’appliquant :

1°) Aux éléments incorporels (clientèle, achalandage, droit au bail) à concurrence de 50 %

2°) Aux éléments corporels (matériel de commerce servant à l’exploitation) à concurrence de 50 %

Consignation pour enchérir pour le fonds de commerce : 15.000 € par chèque de banque à l’ordre de la SELAS 2C PARTENAIRES au plus tard le jour de la vente sous réserve d’avoir au préalable rempli l’attestation de consultation du cahier des charges.

Cahier des charges consultable à notre étude ou sur www.2c-partenaires.com

Pour tout ce qui concerne cette adjudication, élection de domicile est faite chez la SELARL MJ SYNERGIE 136 cours Lafayette à LYON CEDEX 03 (69441), liquidateur judiciaire de l’EURL DAVID CROQ, seule habilitée à recevoir les oppositions. 

Pour visiter le fonds de commerce, s’adresser à la SELAS 2C PARTENAIRES, Commissaires-priseurs judiciaires à LYON, Eric VIGNIER 06.70.80.52.91.

Lien ci-dessous :

https://www.interencheres.com/materiels-professionnels/lj-david-croq-62-grande-rue-69600-oullins-vente-aux-encheres-publiques-dun-fonds-de-commerce-de-produits-de-boulangerie-patisserie-viennoiserie-confiserie-et-tous-produits-annexes-connexes-ou-complementaires-selarl-mj-synergie-604092/

PAYABLE COMPTANT - FRAIS EN SUS

Si vous l’êtes l’adjudicataire vous aurez à payer le montant de l’adjudication + les paragraphes de 1 à 5 ci-dessous :

1°) Loyers impayés à charge de l’acquéreur : 3.087,52 €

2°) Frais légaux en sus de l’adjudication (prix marteau) : 14,28 %  

3°) Frais d’enregistrements : uniquement 25 € si le fonds est adjugé de 1 € à 23.000 € 

Si adjugé 23.000 € ou plus : 3% de 23.000 € à 200.000 €

+ 5 % de 200.000 € au prix marteau



4°) Cahier des charges : 125 €

5°) Frais de vente : seront annoncés au moment de la vente (environ 2.000 €)


